
chargea pour service» identiques, sans donner ou permettre aucune préférence ou 
aucun avantage au trafic venant ou à destination do l’un de ces chemins de fer sur le 
trafic venant ou à destination de l’autre d’entre eux, sous réserve, cependant, pour la 
dite compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien du droit d’établir des tarifs 
spéciaux pour les acquéreurs de terres, ou pour les immigrants ou ceux qui se pro
posent d’immigrer, lesquels tarifs spéciaux ne régiront ou n’affecteront pas les tarifs 
établis pour le transportâtes voyageurs entre la dite compagnie et les deux autres 
ci-dessus mentionnées ou l’une ou l'autre d’entre elles. Et toute convention conclue 
entre deux quelconques des dites compagnies contrairement 
dentes sera illégale, nulle et non 

25. La compagnie, en
dispositions précé-aux

avenue.
vertu de l’autorisation d’une assemblée générale spéciale 

de ses actionnaires, et comme prolongement du chemin de fer qu’elle est par le pré
sent autorisée à construire, pourra acheter ou acquérir par bail ou autrement, et 
posséder et exploiter le chemin de fer du Canada Central, ou se fusionner avec lui, 
et elle pourra acheter ou acquérir par bail ou autrement et posséder et exploiter 
ligne ou des lignes de chemin de fer entre la cité d’Ottawa et un

une
. point quelconque

l’eau navigable du littoral de l’Atlantique ou tout autre point intermédiaire, ou 
elle pourra acquérir des droits de circulation sur tout chemin de fer actuellement 
construit entre Ottawa et tout tel point ou point intermédiaire. Et la compagnie 
pourra acheter ou acquérir tout tel chemin de fer sujet à telles hypothèques, charges 
ou redevances qui seront stipulées et convenues; et elle possédera à l’égard de toutes 
lignes de chemin de fer ainsi achetées ou acquises, et devenant la propriété de la 
compagnie, les mêmes pouvoirs au sujet de l’émission d’obligations sur ces lignes, ou 
quelqu’une d’entre elles, jusqu’à concurrence d’une somme n’excédant pas vingt mille 
piastres par mille, et au sujet de la garantie de ces obligations, que ceux qui sont 
conférés à la compagnie par la vingt-septième section du présent, au sujet des obliffa- 
tions qu’elle peut émettre sur le chemin defer du Pacifique canadien. Mais cette 
émission d’obligations ne préjudiciera en rien aux droits d’aucun détenteur d’hypo
thèque ou autre redevance déjà existante sur aucune ligne de chemin de fer ainsi 
achetée ou acquise ; et le montant des obligations dont l’émission est par le présent 
autorisée sur cette ligne de chemin de fer sera réduit du montant des hypothèques ou 
redevances dont elle sera ainsi grevée.

2f>. La compagnie aura le pouvoir et l’autorisation de construire et entretenir 
des bassins, chantiers, quais, cales et jetées en tout endroit sur le parcours du dit 
chemin de fer du Pacifique canadien ou en correspondance avec lui, et à tontes ses 
gares de tête sur des eaux navigables, pour la commodité et le service des navires et 
élévateurs ; et aussi d’acquérir et exploiter des élévateurs, et d’acquérir, avoir, possé
der, noliser, exploiter et faire marcher des navires à vapeur et autres pour le trans
port des cargaisons et voyageurs sur toute eau navigable que pourra toucher ou à 
laquelle pourra se relier le chemin de fer du Pacifique canadien.

■

sur

STATUTS.

27. Les statuts do la compagnie pourront pourvoir à la rémunération du prési
dent et des directeurs de la compagnie et de tout comité de régie do tels directeurs ; 
et au transfert du capital social et des actions; à l’enregistrement et l’inscription du 
capital, des actions et des obligations, et au transfert dos obligations enregistrées ; au 
paiement des dividendes et des intérêts, en tout lieu ou tous lieux dans ou hors les 
limites du Canada; et à toutes autres matières que le dit contrat ou le présent acte 
prescrivent de régler par statut. Mais les statuts de la compagnie établis tel quo le 
prescrit la loi n’auront en aucun cas aucune force d’exécution après la prochaine 
assemblée.générale des actionnaires qui aura lieu après l’adoption de ces statuts, à 
moins qu’ils ne soient approuvés par cette assemblée.

OBLIGATIONS.

28. La compagnie, autorisée par une assemblée générale spéciale des actionnaires
obligations hypothécaires jiruirra concur- 

pour lesrence ue
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